
Charte des librairies 
(2003)
La charte de qualité des libraires est issue de la campagne de promotion de la librairie « Parce qu’un livre 
n’est pas un produit comme les autres », initiée par la Région et l’État, avec le concours de l’agence, en 
2003. 



Plus de 250 librairies en Auvergne-Rhône-Alpes répondent aux critères de cette charte qui, en 7 articles, 
définit les grands principes qui doivent guider l’exercice du métier de libraire, « un métier qui ne sera 
jamais un métier comme les autres».
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